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CONDITIONS TARIFAIRES 2026 
 

 

 

 

La cotisation est calculée par salarié présent au 1er janvier de l’année en cours et par l’application du barème suivant : 

Le tarif de la cotisation annuelle, ainsi que les embauches en cours d’année. 
 

 

 

Les tarifs sont susceptibles d’être revus chaque fin d’année, pour l’année suivante, avec une validation en Conseil d’Administration 
et par l’Assemblée Générale. 
 

 

COTISATION 
 

Tarif cotisation annuelle Industries Culturelles et Créatives (ICC)…………………..……………………………………….   105€ HT 

Tarif nouvelle embauche en cours d’année………………………………………………………………………………….   105€ HT 

 

Tarif cotisation annuelle Partenaires ICC ……………………………………………………………………………………….  112€ HT 

Tarif nouvelle embauche en cours d’année…………………………………………………………………………………… 112€ HT 

 

 

Visites médicales non honorées 

RDV salarié non honoré (non excusé 48h à l’avance par courriel)………………………………...……………………………70€ HT 
Vacation annulée par mail (moins de 48h à l’avance - demi-journée)………………………………………………………... 500€ HT 
 

 

En cas de visite en entreprise, la prise en charge du transport de matériels et fournitures diverses (drap d’examen, produits 
d’hygiène…) se fait sur devis. 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

COTISATION ANNUELLE – OFFRE SOCLE 

TARIFICATION DE LA COTISATION DE L’OFFRE SOCLE EN VIGUEUR AU 01/01/2026 

mailto:adhesion@thalie-sante.org
http://www.thalie-sante.org/
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Les prestations complémentaires comprennent toutes les prestations au-delà de l’offre socle dans le respect des missions 
prévues à l’article L 4622-2 du code du travail. Il peut s’agir de prestations collectives ou individuelles (au-delà du nombre 
prévu dans l’offre socle) telles que : 
 
- Prestations sur des risques ou métiers spécifiques à la demande ; 
- Risques psychosociaux (RPS) ; 

- Social et maintien en emploi ; 
- Aide à la réalisation du Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels (DUERP)  ; 
- Troubles musculosquelettiques (TMS) ; 

 
 

 

Tarifs de base pour la réalisation de devis sur demande 

 

 
  

    TARIFS HT 2026 

Intervention Infirmier 

1 ½ jour      450 € 

1 jour      750 € 

Intervention Médecin 

1 ½ jour      750 € 

1 jour   1 350 € 

Pôle Psychosocial 

1 ½ jour assistant(e) social(e)      300 € 

1 jour assistant(e) social(e)      500 € 

1 ½ jour psychologue du travail      500 € 

1 jour psychologue du travail      850 € 

Pôle Prévention 

1 ½ jour      500 € 

1 jour      850 € 

 

PRESTATIONS COMPLEMENTAIRES HORS COTISATION ANNUELLE SUR DEVIS 
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